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A SUD 

LE SOLEIL BRILLE 

  TOUT VA TRES BIEN …  

L e bureau de poste de Saint Avertin croule sous l’affluence et est souvent saturé. Ainsi le 12 
janvier il y avait une 50aine d’usagers qui faisaient la queue, dont une 30aine sur le trottoir 

à l’extérieur du bureau ! Et c’est la même histoire qui se reproduit chaque samedi. Déjà en dé-
cembre la porte d’entrée était restée bloquée et la pauvre guichetière avait été obligée de remet-
tre les objets en instance par la fenêtre !!   
Et Merci qui ? Merci à la stratégie catastrophique de la direction nationale qui ferme les bureaux  
à tour de bras, transfère l’activité aux communes, à des commerces, à des facteurs-trices guichet 
avec dans ce cas réduction des horaires d’ouverture de moitié.  En l’occurrence tous les bureaux 
aux alentours de St Av ont été impactés en fin d’année 2018 : Larçay, Azay-sur-Cher et Ve-
retz !! 
Bonjour ou plutôt Bonsoir la qualité du service rendue aux usagers. Et si on a le malheur de  
communiquer ce non respect des obligations de service public de qualité à la presse, les res-
ponsables locaux crient leurs grands dieux que si, ils respectent leurs engagements, et que « s’il 
y a un dysfonctionnement » concernant des lettres ou colis il faut appeler le 3631. Mais celui-ci 
est tellement sollicité qu’il est bien souvent très compliqué voire impossible de le joindre … 
Alors, tout va très bien ?  … On sait pas pour qui mais pas pour les usagers en tous cas ! 

IDEE ! 
 

L es pompiers dans cer-
taines régions vont 

être formés à accoucher les 
futures mamans dans leurs 
camions pour pallier au 
désert médical et surtout à 
la fermeture des maternités 
de proximité. Alors nous à 
SUD on a eu une idée 
pourquoi pas refiler le bébé 
aux facteurs vu qu’ils font 
déjà plein de choses sans 
relation avec la distribution 
du courrier.  
C’est pas une bonne idée ? 

LE 8 MARS : DEBUT DE LA REVOLUTION! 

L e 8 mars 1917, en Russie, les femmes manifestent pour réclamer du pain et le retour de 
leurs maris partis au front. C’est le premier jour de la Révolution Russe. 

Alors que deux millions de soldats sont morts pendant la guerre, l’insupportable misère de l’hi-
ver 1916-17 en Union Soviétique fait éclater la révolution.  
Le 23 février 1917 (du calendrier Grégorien, date correspondant au 8 mars dans notre calen-
drier Julien), à l’occasion de leur « Journée internationale », les femmes ouvrières et ménagères 
défilent paisiblement à Petrograd (Saint Pétersbourg), la capitale russe de l’époque. Elles récla-
ment du pain et le retour de leurs maris partis au front, la paix et… La République ! 
Les difficultés d’approvisionnement liées au froid poussent un grand nombre d’ouvriers des 
usines Poutilov, les plus importantes de la ville, à se mettre en grève pour se joindre au défilé. 
Cette manifestation pacifique marque le début de la fin du règne du tsar Nicolas II, empêtré 
dans les difficultés de la Grande Guerre (1914-18) qu’il a contribué à provoquer 3 ans plus tôt. 
Du textile, la grève s’étend rapidement et spontanément à l’ensemble du prolétariat 
de Pétrograd. Au cri « du pain », s’ajoutent vite ceux de « paix immédiate », « à bas l’autocra-
tie » et « à bas le tsar ». En quelques jours, la grève de masse (200 000 personnes dans les rues) 
se transforme en insurrection, avec le passage de la garnison à la révolution. Dans la capitale 
russe, les manifestations se succèdent et s’amplifient pour aboutir en 5 jours à la chute du Tsar. 
Même s’il est peu fait référence par la suite à cette grève des femmes en Russie, la tradition de 
la Journée des femmes se met en place à partir de cette date révolutionnaire importante.  
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TOUT VA TRES BIEN … 

O n voit déjà ce que le rapprochement avec 
la CDC va nous apporter : la fermeture de 

certains bureaux pendant la période estivale et 
pas les moindres, vous allez bientôt découvrir 
si vous êtes concernés. 
Il n’y aura aucun moyen de remplacement, là 
où ça va « rouscailler » style certains maires 
qui ont le bras long, il y aura peut être un inté-
rim, un CDD. Affaire à suivre...  

TOUT VA TRES BIEN…  

L à on est surpris alors que la boîte se targuait d’être écolo avec l’arri-
vée du timbre vert beaucoup plus écolo que le timbre rouge, elle met 

en place un système d’enveloppes jetables avec étiquettes ‘qu’il faut im-
primer » tous les jours afin d’envoyer les chèques et documents aux diffé-
rents centres financiers (?) Auparavant nous avions un système de saco-
ches qui fonctionnait très  bien avec les CRSF. Là, on s’aperçoit que l’é-
cologie est un véritable fonds de commerce. Quand on veut nous vendre 
un truc on nous met en première ligne la planète en danger et on est capa-
ble de son contraire dans les faits. Alors à quand le retour des sacoches ? 

DIRECTEUR  NON RENTABLE  
Présents sur  le piquet de la 2e journée de grève des factrices/teurs d’Amboise ce mardi 19 février (qui dénoncent notam-
ment  la mise en place de tournées sacoches, des « îlots » de Vouvray, Bléré et Montlouis, avec les travaux préparatoires 
qui reviennent aux agents d’Amboise) nous avons vu arriver le directeur d’établissement de Tours Grand Tours vers 10H. 
Et il n’est pas venu seul, il avait rapatrié 1 facteur et une factrice Service Expert de Tours Marceau , dont la tournée était à 
découvert en conséquence. On est capable de tout à La Poste , même de sacrifier ses missions (obligatoires) de service 
public pour participer à CASSER UNE GREVE. 
Peu après nous sommes allés faire une sorte de contrôle de cadence pour évaluer la cadence du DE au tri, à peu près 2 let-
tres à la minute, soit 120 lettres/heure, soit 10 fois moins que les cadences requises pour les facteurs/trices de base … et si 
on rajoute le paramètre de la rémunération ( 4000€, plus les primes, soit 4 fois plus que les grouillots  de base) on obtient 
10 x 4 = 40. Et oui un DE au tri est 40 fois moins rentable qu’un-e factrice/teur de base !!! Il ferait mieux de se préoc-
cuper de rééquilibrer les tournées surchargées de Joué, et Tours ! (en recréant des emplois supplémentaires). Et il est re-
parti après 2H de « travail », alors que les factrices/teurs c’est toute l’année au taquet ! 
Alors face à cette solidarité affichée  de ce directeur d’établissement  pour soutenir son alter-ego et participer à casser une 
grève ; soyons SOLIDAIRES entre nous ! Respectons nos horaires, dénonçons le surplus de travail que la boîte veut nous 
faire avaler au quotidien et réclamons, ensemble,  des emplois et des conditions de travail supportables !! 

RAPPEL : LES FACTEURS-TRICES  
NE SONT PAS DES VENDEUR-SE-S 

L es factrices et facteurs des établissements courriers sont soumis à des solli-
citations multiples et répétées pour qu’elles/ils vendent des timbres dans le 

cadre de leur vacation :  
- C’est un critère de l’obtention de la prime Facteur d’Avenir, appelé « apport à 

la réalisation du chiffre d’affaire », avec concrètement 
un certain nombre de carnets à vendre par équipe.  
- Le suivi de cet objectif est affiché sous forme de ta-
bleau, avec par équipe et par semaine une couleur verte 
ou rouge qui indique si l’objectif a été atteint ou pas.   
- Ces objectifs et résultats sont rappelés au cours des 
« briefs » (point  fait par le FQ tous les matins pour l’é-
quipe)  
- Enfin certains factrices/facteurs ont des objectifs chif-
frés de vente fixés lors de leur entretien individuel d’ap-

préciation annuel qui va bientôt arriver, objectifs à la hausse d’année en année. 
Ces incitations à la vente vont à l’encontre du discours de la Direction Nationale 
repris noir sur blanc dans le récent « accord sur les conditions de travail et les 
métiers des facteurs et de leurs encadrants » de février 2017 qui notifie dans son 
article 4 : « il est rappelé que les factrices/facteurs ne constituent pas un ré-
seau de vente. Ainsi La Direction souligne le fait que les factrices/facteurs 
n’ont pas d’objectifs de vente ». 
Nous demandons aux directeurs d’établissements courriers de respecter les en-
gagements de la Direction nationale et de retirer les objectifs chiffrés de vente 
de timbres ou autres produits, qu’ils soient individuels ou collectifs.  Sinon nous 
saisirons l’inspection du travail pour cette entrave à la règlementation. Contac-
tez nous pour nous faire remonter vos pressions qui n’ont pas lieu d’être ! 


